
Malgré chaînes et liens  En pays ennemi
Trouvés comme frères  Unis dans la Lumière !

Loge de camp
« Des Chaînes vers 

la Lumière »
Ile Longue

Séparés du reste du monde maçonnique, dans 
l'exercice de nos droits souverains 
et de nos devoirs de frères francs-maçons,
Nous, les douze frères francs-maçons soussignés,
Fondons la Loge de camp « En chaînes vers la 
Lumière ».
Pour premiers officiers de cette loge de camp, nous 
désignons
Comme Maître en chaire, le frère



Premier surveillant

Second  surveillant

    Orateur

  Secrétaire

Trésorier



Chaque frère cofondateur reçoit deux exemplaires de cet 
acte dont l'original restera dans les archives de notre Loge 
de camp « En Chaînes vers la Lumière ». Il porte les 
signatures de tous les cofondateurs.

 Signatures



Signatures des frères co-fondateurs   (suite)



Pour répondre à la demande de la part des frères francs-maçons 
du camp de prisonniers de l'Ile Longue, d'effectuer des travaux 
maçonniques, nous, les frères francs-maçons soussignés, avons 
décidé, aujourd'hui le 28 janvier 1918, en développant le petit 
cercle déjà existant, de fonder une Loge de Camp et d'établir le 
document ci-présent comme Acte de Fondation. 
                                                     Ile Longue, le 28 janvier 1918


